
Association d’Education Populaire Saint Vincent 
PROJET EDUCATIF 

 

Le présent projet éducatif a été validé par l’Assemblée Générale de l’association, lors de sa tenue du ….. 

I) Statut et but : 
 
 L’association d’éducation populaire Saint Vincent est une association vouée à l’enfance, dont le but est 
l’organisation de camps de vacances et de séjours de loisirs pour des mineurs. 
 
II) Objectifs éducatifs : 
 
 L’association développe sa pédagogie autour de cinq axes principaux : 
 

- Le développement de la personnalité 
- L’épanouissement physique et moral 
- L’ouverture aux autres 
- Le développement de lʼhabileté manuelle et de lʼadresse 
- Le développement de la Spiritualité 

 
III) Moyens pour les mettre en œuvre : 
 

Afin de réaliser ces objectifs, l’association veillera tout d’abord à ce que les enfants bénéficient d’un 
cadre véritablement ludique, le plus souvent en pleine nature, car c’est dans un esprit de vacances que ces 
derniers doivent se trouver. Afin de favoriser leur autonomie et l’affirmation de leur avis, des activités pourront 
être décidées par eux, dans le cadre défini par les différents projets pédagogiques des séjours. 
 L’association se réserve la possibilité d’organiser divers Accueils Collectifs de Mineurs, bien que son 
activité principale soit l’organisation de séjours de vacances sur les temps de vacances scolaires. Suivant la 
demande des différents acteurs et partenaires de l’association, l’activité de celle-ci pourra être amenée à 
évoluer vers des séjours plus courts pendant l’année scolaire, par exemple. 
 Avant, pendant et après les accueils collectifs, l’association met un point d’honneur à recueillir les 
impressions, les idées, et les remarques des enfants, des familles, et des différents acteurs du projet, afin de 
s’améliorer et de proposer toujours un accueil de la plus grande qualité possible. 
  

Les parents inscrivants leurs enfants à l’un des séjours organisés par l’association Camp Saint Vincent 
de Paul prennent connaissance et valident le présent Projet éducatif. Le Projet pédagogique leur est fourni 
avec le dossier d’inscription de chaque accueil. 
 

Objectif 1 : Développement de la personnalité : 
 
Par le sens de l’effort librement consenti, il sʼagit de permettre aux enfants et aux adolescents de 

développer leur personnalité au sein dʼun groupe, de les responsabiliser dans leur équipe et de les amener à 
faire preuve de discernement et dʼun esprit critique développé, de leur apprendre à observer, à se tirer 
dʼaffaire face à des difficultés, à compter sur soi pour progresser, enfin à être autonome. 

L'association met en place tout au long de ses accueils un système d’équipe en fonction de lʼâge et des 
capacités de chacun pour leur permettre de développer leur caractère propre au sein dʼun groupe. Les plus 
vieux, par leur rôle de chef d’équipe, apprendront le sens des responsabilités et de l’aide à apporter aux plus 
jeunes. 
 

Objectif 2 : Epanouissement physique et moral : 
 

L’activité physique est indispensable pour l'équilibre et le bien être de chaque individu, et 
particulièrement durant la période de l’enfance. Les activités sportives proposées par l’association se déroulent 
dans un esprit sportif de saine compétition et du sens de lʼhonneur. 



Il sʼagit dʼapprendre aux enfants et aux jeunes le sens et les règles dʼhygiène de vie, l’esprit d’équipe, 
le gout de l’effort, etc. Par des activités sportives adaptées à l’âge, l’accent sera également mis sur l’hygiène 
corporelle, que les enfant mettent parfois longtemps à acquérir. 

Lʼassociation peut être amenée à proposer des activités sportives spéciales (accro-branche, sortie 
bateau, sortie vélo....) nécessitant des qualifications spécifiques. L’association fera appel à ses membres 
qualifiés ou à des intervenants extérieurs pour mettre en œuvre ces projets. 

 
Objectif 3 : L’ouverture aux autres : 

 
L’association veut développer chez les enfants lʼesprit de service. Elle permet aux enfants et aux 

jeunes d’acquérir le sens du service à partir de gestes quotidiens lors de la tenue des accueils, dans la 
répartition des services de communauté, auxquels les enfants sont associés. Prendre des responsabilités cʼest 
se mettre au service des autres, sʼoublier pour grandir, donner de son temps et s'intéresser aux autres. C’est 
cette vision altruiste que l’association veut présenter aux enfants qui fréquentent ses accueils. 

Lʼassociation veille à lʼintégration de chaque enfant ou adolescent quel que soit son milieu social ou 
ses origines dans un esprit de tolérance et dʼamitié, de respect de chacun et de don de soi, dans un esprit de 
saine émulation entre les équipes et les individus. Elle veille également à l’apprentissage des règles civiques et 
de politesse. 
 

Objectif 4 : Le développement de habileté manuelle et de l’adresse : 
 

Il sʼagit dʼutiliser son environnement naturel sans le saccager et de respecter la nature. Les séjours e 
l’association veulent permettre aux enfants et aux adolescents dʼappréhender le monde qui les entoure dans 
un esprit de débrouillardise qui naît dʼun certain sens pratique et concret. 

Au cours des séjours, un accent sera mis sur l’apprentissage de nouvelles techniques d’expression 
corporelle, de recettes de cuisine, de nouveaux jeux, de connaissances sur la nature, de capacités de bricolage, 
de chants, etc. Ces activités font parfois suite à la demande des enfants ou des jeunes.  

L’association veille à ce que chacun, quel que soit le cadre qui l’entoure (environnement naturel, 
urbain, intérieur) sache se débrouiller et développer son adresse et son ingéniosité dans le plus grand respect 
de l’équilibre écologique. 
 

Objectif 5 : Le développement de la spiritualité : 
 

L’association ne rejette aucun enfant en raison de sa culture ou de sa religion. Cependant elle tend à 
développer  la relation de chaque enfant et adolescent avec Dieu, afin de trouver un sens à sa vie. L’enfant et le 

jeune développent leur relation avec Dieu par les sacrements et la prière seul, ou avec les autres. Les camps 
organisés par l'association sont spécifiquement catholiques, et les parents en sont clairement 
informés, afin d'éviter tout malentendu. 

L'association propose des activités dans un cadre où la nature et l’environnement favorisent la 
méditation sur l’Evangile et la présence de Dieu. 

 
 
 

Association Camp Saint Vincent de Paul 
20, place Alexandre Rillié 

28290 Courtalain 

 
 

 
Le Président :        Le Secrétaire : 
 


